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Formalités diverses d’enregistrement d’étranger 

Au cas où Documents à fournir Que faire 
quand où 

Conséquence 

1-1 
A l’entrée au 
Japon 
 

1  
Nouveaux 
enregistrement
s dans 
l’enregistreme
nt d’étranger 

1-4 
Délivrance de 
la carte 
d’enregistreme
nt d’étranger 

1-2 
A la naissance 
d’enfant 

1 Certificat d’une déclaration 
de naissance reçue ou 
Carnet de santé maternelle 
et infantile 

Quand on désire prouver son 
identité Demander la 

délivrance du 
Certificat des 
articles 
d’enregistrement 
d’étranger 
mentionnés dans 
la fiche originale 
d’enregistrement 
d’étranger 

 

2 
Délivrance du 
Certificat des 
articles 
mentionnés 
dans la fiche 
originale 
d’enregistreme
nt d’étranger 

Quand on désire 
prouver son 
identité 

dans 
les 90 
ours 
qui 

suivent 

Dans 
les 60 
jours 

En cas de 
besoin 

 

Au guichet 
de la mairie 

Au guichet 
de la mairie 
 

 

1 Formulaire 
d’enregistrement ’étrang
er 

2 Passeport 
3 2 photos<en cas de 

procuration> 
4 Carte d’enregistrement 

d’étranger e la personne 
en procuration 

5 Certificat médical délivré 
par un édecin (en cas de 
maladie) 

1-3 
Les articles 
d’enregistrement 
d’étranger sont 
mentionnés dans la fiche 
originale d’enregistrement 
d’étranger 

1 Formulaire du Certificat 
des articles 
d’enregistrement 
d’étranger mentionnés 
dans la fiche originale 
d’enregistrement 
d’étranger 

<en cas de procuration> 
2 Lettre de procuration 
3 Frais de commission 
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Au cas où 

 

Documents à fournir 

 

Que faire 

 

quand 

 

où 

 Conséquence 

 

3-1 
Procédure de 
changement 
d’enregistreme
nt d’étranger 

Quand on a 
changé de lieu 
de domicile 
(adresse) 

1 Formulaire de 
changement 
d’enregistrement 

2 Carte d’enregistrement 
d’étranger 

3 Document prouvant le 
changement, par 
exemple le contrat d’une 
location d’habitat etc. 

3-2, 3-3 
Procédure de 
changement 
d’enregistreme
nt d’étranger 

Quand on a 
changé de statut 
de résidence 

1 Formulaire de 
changement 
d’enregistrement 

2 Carte d’enregistrement 
d’étranger 

3 Document prouvant le 
changement 

(Passeport , par exemple, 
etc.) 

<en cas de changement 
de nom, ou nationalité> 
4 2 photos 

Quand on a 
changé de 
nationalité 

Quand on a 
changé de durée 
de résidence 

Quand on a 
changé de 
profession 

Quand on a 
changé de lieu 
de travail 

Quand on a 
changé de nom 

Dans 
les 14 
jours 

Au 
guichet 
de la 

mairie 
 

Dans les 14 
jours 

Au guichet de 
la mairie 

 

Pour celui qui a plus 
de 16 ans, tous les 5 
ans après 
l’enregistrement (tous 
les 7 ans pour le 
possesseur du statut 
permanent) 

1 Formulaire du Certificat des 
articles d’enregistrement 
d’étranger mentionnés dans 
la fiche originale 
d’enregistrement d’étranger 

2 Carte d’enregistrement 
d’étranger 
3 Passeport 
4 2 photos 

4 
Procédure de 
confirmation 
(renouvellement) 
d’enregistrement 
d’étranger 

Délivrance de 
la carte 
d’enregistreme
nt d’étranger 

Dans les 30 jours à partir de la date 
d’anniversaire de ses 16 ans révolus 

Celui qui atteint 
16 ans 

Au guichet de la mairie 
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Au cas où 

 

Documents à fournir 

 

Que faire 

 

quand 

 

où 

 Conséquence 

 

5-1 
Demander la 
délivrance d’une 
nouvelle carte 
d’enregistrement 
d’étranger 

En cas de vol de la 
carte d’ 
enregistrement 
d’étranger 

1 Formulaire de délivrance 
de la carte d’ 
enregistrement 
d’étranger 

2 Passeport 
3 2 photos d’identite 
4 Certificat de déclaration 

de la perte, Certificat de 
déclaration du vol, ou 
Certificat de l’incendie 

etc. 

En cas de perte de 
la carte 
d’enregistrement 
d’étranger 

En cas d’avarie par 
le feu de la carte 
d’enregistrement 
d’étranger 

Délivrance d’une 
nouvelle carte 
d’enregistrement 
d’étranger 

5-2 
Demande de 
délivrance en 
échange de la 
carte d’ 
enregistrement 
d’étranger En cas de salissure 

de la carte 
d’enregistrement 
d’étranger 

1 Formulaire de délivrance de 
la carte d’ enregistrement 
d’étranger 

2 Passeport 
3 2 photos d’identite 

Délivrance en 
échange de la 
carte d’ 
enregistreme
nt d’étranger 

En cas de 
déchirement de la 
carte 
d’enregistrement 
d’étranger 

6-2 
Quand on obtient 
la nationalité 
japonaise 

6-1 
Quand on quitte le 
Japon 

6-3 
En cas de décès 

1 Formulaire de 
délivrance de la carte 
d’ enregistrement 
d’étranger 

2 Certificat d’acquisiton de 
la nationalité japonaise, 
ou Certificat d’idéntité 
d’un naturalisé 

1 Formulaire de délivrance de la 
carte d’ enregistrement 
d’étranger 

1 Formulaire de délivrance 
de la carte 
d’enregistrement 
d’étranger 

2 Diagnostic du décès ou 
Certificat de décès 

6 
Restitution de la 
carte 
d’enregistrement 
d’étranger 

Dans les 
14 jours 

Au guichet de la 
mairie 

Dans les 14 jours Au guichet de 
la mairie 
 

Au moment 
du départ 

Dans les 
14 jours 
 

Au guichet de la 
mairie 

Dans les 14 
jours 
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L’étranger qui est entré au Japon ou l’étranger qui est né au Japon doit faire l’enregistrement d’étranger. La carte 

d’enregistrement d’étranger lui sera délivrée par la suite et sera considérée comme sa carte d’identité, dont le 

port est toujours obligatoire. 

 

1  Nouvel enregistrement dans l’enregistrement d’étranger 

Au-delà de l’entrée au Japon, celui qui va résider plus de 90 jours (pas nécessaire pour celui qui quitte le Japon 

avant d’y être resté 90 jours) doit accomplir, dans les 90 jours à partir du jour de son entrée, la formalité 

d’enregistrement d’étranger au guichet de la mairie correspondant au lieu de son domicile. 

L’enfant qui est né au Japon ( n’ayant pas la nationalité japonaise) doit aussi être enregistré, dans les 60 jours à 

partir de sa naissance, dans le cadre de l’enregistrement d’étranger. 

La personne concernée doit accomplir la formalité au guichet de la mairie, cependant, dans le cas d’une 

personne de moins de 16 ans ou en cas de maladie, une personne qui vit dans le même habitat et qui a plus de 

16 ans peut accomplir cette formalité, par procuration. 

1-1 A l’entrée au Japon 

documents à fournir 
déposer à / 
demander à 

de 
quand, 

à 
quand 

frais 

1  Formulaire d’enregistrement d’étranger (se trouve 
au guichet de la mairie) 

2  Passeport 
3  2 photos d’identité 
  -format:4.5cm×3.5cm 
  - pris 6 mois avant 
  - buste, tête nue  
 *pas nécessaire si moins de 16 ans 
<En cas de procuration> 
4  Carte d’enregistrement d’étranger de la personne 

ayant procuration 
5  Diagonostic médical en cas de maladie 

Au guichet de 
la mairie 
correspondant 
au lieu du 
domicile. 

Dans 
les 90 
jours à 
partir 
de 
l’entrée 

Gratuit 
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1-2 A la naissance d’ un enfant 

documents à fournir 
déposer à / 
demander à 

de 
quand, à 
quand 

frais 

1  Formulaire d’enregistrement d’étranger (se trouve 
au guichet de la mairie) 

2  Réception de la déclaration de naissance ou 
Carnet de santé  maternelle et infantile 

* Si la déclaration de naissance a été déposée en 
dehors de la mairie correspondante au lieu du 
domicile, un reçu de la déclaration de naissance 
doit être exigé. 

À la mairie 
correspondante 
au lieu du 
domicile 

Dans les 
60 jours à 
partir de 
la 
naissance  

Gratuit 
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1 Nouveau enregistrement dans l’enregistrement d’étranger 

1-3 Articles d’enregistrement d’étranger 
Conformément à l’article 4 de la loi d’enregistrement d’étranger, les articles à être mentionnés dans la fiche 

originale d’enregistrement d’étranger sont les suivants. 

Articles à être mentionnés dans la fiche originale d’enregistrement d’étranger 

1 Numéro d’enregistrement 

2 Date d'enregistrement 

3 Nom et prénom 

4 Date de naissance 

5 Sexe 

6 Nationalité 

7 Adresse ou domicile dans le pays dont la personne a la nationalité 

8 Lieu de naissance 

9 Profession 

10 Numéro du passeport 

11 Date de délivrance du passeport 

12 Date de permission pour le débarquement 

13 Statut de résidence (s’agissant des statuts de résidence et de statut qui permet la 

résidence permanente à titre de résident spécial permanent, conformément à la loi 

d’immigration) 

14 Durée de residence 

15 Lieu de résidence 

16 Nom et prénom du chef de famille* 

17 Relation avec le chef de famille 
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18 Au cas où le requérant est le chef de famille, noms et prénoms, date de naissances, 

nationalités et liens par rapport au chef de famille de tous les membres de la 

famille(excepté le chef de famille) 

19 Noms et prénoms, date de naissances, nationalités des parents et l’époux(se) du 

concerné qui se trouvent au Japon (si le requérant est le chef de famille, les parents et 

son époux (se) étant membres de la famille sont exemptés) 

20 Nom et adresse du lieu de travail ou du bureau (à la date du 1er décembre, 2006(Héisei 

18) 

(à la date du 1er decembre, 2006(Heisei 18) 

* Famille 

Il s’agit d’un groupe de personnes qui partagent un habitat et un budget (la vie quotidienne). Le chef de famille 

est le représentant de la famille, c’est-à-dire, la personne clef pour le maintien du budget (ayant le revenu). Si 

vous êtes célibataire, la famille est composée d’une personne et le chef de famille c’est vous-même. 
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1 Nouveau enregistrements dans l’enregistrement d’étranger 

1-4 Carte d’enregistrement d’étranger 
Après la formalité d’enregistrement d’étranger, il faudrait environ entre 2 à 4 semaines pour la délivrance d’une 

carte d’enregistrement d’étranger. Pour une personne de moins de 16 ans, ce sera le jour-même de la demande. 

La carte d’enregistrement d’étranger certifie votre identité au Japon. la  personne de plus de 16 ans doit sortir 

munie de cette carte d’enregistrement d’étranger. 

Carte d’enregistrement d’étranger 

 

 

Carte d’enregistrement d’étranger 
Date de la permission de débarquement 
La date de permission accordée, à l’aéroport ou au port du 
Japon, pour le débarquement est tamponnée. 

Statut de résidence 
La sorte de permission d’entrée et de résidence accordée à 
l’étranger concerné, conformément à la loi d’immigration. 

Durée de résidence 
Ceci indique la période durant laquelle le concerné peut 
résider au Japon. S’il dépasse cette période, il est considéré 
comme « Illégal » en terme de temps. 

Ceci indique la date de renouvellement de la carte 
d’enregistrement d’étranger 
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Carte d’enregistrement d’étranger sans statut de résidence 

 
Source: brochure « Guide de l’immigration », édition: Bureau de l’Immigration, Ministère de la Justice» 

un petit 
commentaire 

Que veut dire « Absence de statut de 
résidence » mentionné dans la carte 
d’enregistrement d’étranger ? 

Il est obligatoire même pour un résident illégal, qui continue à vivre au 
Japon malgré l’expiration de la durée de résidence, dit « Illégal », ou celui 
qui est entré au Japon illégalement par de faux moyens comme entrée 
clandestine par exemple, ou entrée avec un passeport falsifié, dit « 
passager clandestin », de procéder à la formalité d’enregistrement 
d’étranger et de porter toujours sur soi la carte d’enregistrement 
d’étranger. Dans l’espace de 
Absence de statut de residence de cette carte, il est mentionné en grosse 
lettre rouge, absence de statut de résidence pour indiquer que son statut 
de résidence n’est pas confirmé.(voir l’image à gauche) 
Dans le cas où le statut de résidence n’est pas confirmé, le concerné n’a 
aucunement le droit de travailler au Japon, et il doit accomplir rapidement 
au bureau d’immigration la procédure conforme à la loi. 

La mention “ sans statut de résidence “ sur la carte 
d’enregistrement d’étranger  

Interdiction d’exercer une 
activité professionnelle 
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 2 Certificat des articles mentionnés dans la fiche originale d’enregistrement 
d’étranger 

Ceci confirmant aux articles mentionnés dans la fiche originale d’enregistrement d’étranger, il est utilisable en 

fonction du besoin de l’étranger de prouver son lieu de domicile ou son identité au Japon, et est délivré sur 

demande. La demande peut se faire par le concerné ou les membres de sa famille au guichet de la mairie de la 

municipalité de son domicile. Une lettre de procuration sera exigée, si une autre personne à part eux ,déposait 

cette demande. 

 
documents à fournir déposer à / se renseigner à de quand , à quand 

1  Formulaire du certificat des articles 
mentionnés dans la fiche originale 
d’enregistrement d’étranger 

2  Pièce d’identité du requérant <en cas 
de procuration> 

3  Lettre de procuration 

Au guichet de la mairie 
correspondant au lieu du 
domicile 

En cas de besoin 
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3 Procédure de changement d’enregistrement d’étranger 

Parmi les articles d’enregistrement d’étranger, s’il y a eu quelques changements dans le lieu de domicile, nom et 

prénom, nationalité, profession, statut de résidence, durée de résidence ou nom et adresse du lieu de travail, le 

concerné lui-même doit faire la formalité de changement au guichet de la mairie de la municipalité dans les 14 

jours après le changement. Pour une personne de moins de 16 ans, les membres de la famille procèdent à sa 

place. En cas de déménagement on s’adresse pour la formalité au guichet de la mairie du nouveau domicile 

 

3-1 En cas de changement de domicile(adresse) 

documents à fournir déposer à / se renseigner à 
de quand , à 

quand 
Frais 

1  Formulaire de 
changement 
d’enregistrement 
d’étranger 

2  Carte d’enregistrement 
d’étranger 

3  Document prouvant le 
changement, par 
exemple un contrat de 
location d’habitat etc. 

-Au guichet de la mairie de la municipalité 
correspondant au domicile 
-En cas changement de ville, au guichet de la 
mairie de la municipalité du nouveau domicile  

Dans les 14 
jours à partir du 
changement 

Gratuit 
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3 Procédure de changement d’enregistrement d’étranger 

3-2 En cas de changement d’identité ou de nationalité 

documents à fournir 
déposer à / 

se 
renseigner à 

de quand , 
à quand 

frais Important 

1．Formulaire de changement 
d’enregistrement d’étranger 

2．Carte d’enregistrement d’étranger 
3．Passeport (pour les personnes 

détentrice d’un passeport) 
4．2 photos d’identité 
(inutile pour les personnes de moins de 16 

ans) 
- format: 4.5cm×3.5cm - pris 6 mois avant 
- buste, tête nue  
（inutile pour les personnes de moins de 

16ans） 
5．Documents certifiant du changement: 
・Changement de nom（passeport ou 

document d’identité ou le carnet de 
famille issu par un consulat ou un 
organisme official reconnu et prouvant un 
changement de nom） 

・Changement de nationalité（passeport ou 
document d’identité issu par un consulat 
ou un organisme official reconnu et 
prouvant un changement de nationalité） 

Au guichet de 
la 
mairie 
correspondant 
au lieu de 
domicile 

Dans les 14 
jours à partir 
du 
changement 

Gratuit 

Il est impératif 
d’organiser ces 
changements 
dans le même 
temps que 
l’obtention 
d’une nouvelle 
identité ou 
nationalité  

 

Source：Site de la ville de Bizen, préfécture d’Okayama 

http://www.city.bizen.okayama.jp/shimin/benri/shimin/gaikokujin/registration-of-change.jsp 
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3-3 En cas de changement du statut de résidence, de la durée de residence, de 
l’emploi ou du nom et de l’adresse de l’employeur 

documents à fournir 
déposer à / se 
renseigner à 

de quand , 
à quand 

frais Important 

1．Documents de demande 
écrite  

2．Carte d’enregistrement 
d’étranger 

3．Documents prouvant le 
changement  

Au guichet de 
la mairie de la 
municipalité 
correspondant au 
domicile 

Dans les 14 
jours à partir 
du 
changement 

Gratuit 

Les personnes 
bénéficiant d’un statut 
permanent n’ont pas 
besoin de rendre 
compte d’un 
changement d’emploi 
ou du nom et de 
l’adresse de 
l’employeur  

 

Source：Site de la ville de Bizen, préfécture d’Okayama 

http://www.city.bizen.okayama.jp/shimin/benri/shimin/gaikokujin/registration-of-change.jsp 

 

3-4 En cas de changement des autres articles 
En cas de changement des autres articles, la procédure de changement peut se faire au même moment que 

celui de, 5-2 Demande de délivrance en échange de la carte d'enregistrement d’étranger, 5-1 Demander la 

délivrance d'une nouvelle carte d'enregistrement d’étranger, 4 Procedure de la confirmation (renouvellement) 

d'enregistrement d’étranger, ou 3-1, 3-2 Procedure de changement d'enregistrement d’étranger. 
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4 Procédure de confirmation (renouvellement) d’enregistrement d’étranger 

Après la procedure d’enregistrement d’étranger ,il vous est nécessaire d’en faire la confirmation 

(renouvellement), en principe à la cinquième année de l’obtention ou à la septième année si vous possédez le 

statut permanent, ou encore chaque année si votre séjour au Japon n’atteint pas encore un an en tout, ou 

encore si vous n’avez pas de statut de résidence. Pas besoin de cette procédure pour les personnes de moins 

de 16 ans, par contre, dès l’âge de 16 ans révolus il est obligatoire d’y procéder dans les 30 jours à partir de la 

date d’anniversaire des 16 ans. 

documents à fournir déposer à / se renseigner à de quand , à quand Frais 

1 Formulaire du Certificat 
d’enregistrement 
d’étranger 

2  Carte d’enregistrement 
d’étranger 

3  Passeport  
4  2 photos d’identité 
∙format : 4.5cm x 3.5cm 
   ∙ moins de 6 mois 
∙buste, tête nue  

Au guichet de la mairie 
correspondant au lieu du 
domicile 

En principe, tous les 5 ans après 
l’enregistrement pour ceux  qui ont 
plus de 16 ans, (tous les 7 ans pour le 
possesseur du statut permanent et du 
statut spécial permanent,  tous les ans 
pour l’étranger dont le séjour au Japon 
n’atteint pas encore un an en tout et 
pour l’étranger qui n’a pas de statut de 
résidence)   
-Dans les 30 jours à partir de la date 
anniversiare des 16 ans  
 

Gratuit 

 

http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/b/index.html�


 
 

 

 

 

Informations multilingues sur la vie quotidienne 
 

 

 B Enregistrement d’étranger 
 

  
B Enregistrement d’étranger 

 

 

http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/b/index.html�


 
 

 

 

 

Informations multilingues sur la vie quotidienne 
 

 

 B Enregistrement d’étranger 
 

  
B Enregistrement d’étranger 

 

5 Procédure de re-délivrance de la carte d’enregistrement d’étranger 

5-1 Demander la délivrance d’une nouvelle carte d’enregistrement d’étranger 
En cas de perte, de vol ou de destruction due à une catastrophe naturelle, faites la demande de la délivrance 

d’une nouvelle carte d’enregistrement d’étranger au guichet de la mairie de votre domicile dans 14 jours. 

documents à fournir 
déposer à / se 
renseigner à 

de quand, à quand frais 

1  Formulaire de la 
délivrance d’une 
nouvelle carte 
d’enregistrement 
d’étranger 

2  Passeport  
3  2 photos d’identité 

(même format) 
-format: 4.5cm×3.5cm 
  -prises dans les 6 mois 

avant 
  - buste, tête nue  
*Pas besoin si la personne 

a moins de 16 ans 
4  Autres documents   

spécialement 
nécessaires devant être 
déposés à la mairie 
(Certificat de déclaration 
de  perte, Certificat de 
déclaration de vol, ou 
Certificat concernant 
l’incendie, délivrés par le 
commissaire de police 
ou le chef des 
sapeurs-pompiers etc.) 

Au guichet de la 
mairie 
correspondant au 
lieu du domicile 

Dans les 14 jours après la perte Gratuit 
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5 Procédure de re-délivrance de la carte d’enregistrement d’étranger 

5-2 Demande de délivrance d’ échange de la carte d’ enregistrement d’étranger 
En cas de déchirement ou de salissure sévère de la carte d’enregistrement d’étranger, faites la demande de 

délivrance d’ échange de la carte d’enregistrement d’étranger, au guichet de la mairie de votre domicile. 

documents à fournir 
déposer à / se 
renseigner à 

de quand, à quand frais 

1  Formulaire de la 
délivrance d’une 
nouvelle carte 
d’enregistrement 
d’étranger 

2  Passeport  
3  2 photos d’idéntité 

(même format) 
  -format: 4.5cm x 3.5cm 
  -pris 6 mois avant de les 

fournir 
  - buste, tête nue 
*Pas besoin si la personne 

a moins de 16 ans 

Au guichet de la 
mairie 
correspondant au 
lieu du domicile 

Dans les 14 jours après le 
déchirement ou la salissure Gratuit 
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6 Restitution de la carte d’enregistrement d’étranger 

6-1 Quand on quitte le Japon 
Quand on quitte le Japon sans avoir obtenu la permission de rentrée, on rend la carte d’enregistrement 

d’étranger. Si on a eu la permission de rentrée, il n’y a pas besoin de la rendre. 

 

6-2 Quand on obtient la nationalité japonaise 
La carte d’enregistrement d’étranger doit être rendue par le concerné dans les 14 jours au guichet de la mairie 

de son domicile 

*Dans ce cas, le certificat d’acquision de la nationalité japonaise ou certificat d’identité du naturalisé délivré par 

le bureau des affaires légales est exigé. 

 

6-3 En cas de décès 
Dans les 14 jours à partir du décès, les membres de la famille rendent la carte d’enregistrement d’étranger au 

guichet de la mairie du domicile. 

*Le diagnostic du décès ou le certificat d’une déclaration de décès reçue est exigé. 

*Dans le cas ou le lieu du décès est différent du lieu de résidence; le retrait peut se faire par une demande 

auprès de la mairie du lieu de décès. 
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